
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 

 
 
 
 
Mesdames les Présidentes, messieurs les Présidents,  
 
La Fédération vient de communiquer avec l’ensemble des licencié(e)s, sur deux points, 
dont nous avons parlé ensemble lors des différentes réunions des clubs des HDF.  
 
Premier point : La reprise autorisée des Sports Collectifs.  
Comme je vous l’avais expliqué, j’avais un très fort espoir, qui reposait sur des 
informations fiables au niveau de l’Etat que nous pourrions reprendre nos activités.  
Je pensais début septembre, mais c’est heureusement dès maintenant. Nous pouvons 
espérer ensemble une reprise dans nos salles début aout à minima, avec l’appui et 
l’autorisation de nos maires.  
Pour les « gestes barrières », que j’appellerai plus prosaïquement d’hygiène, il va falloir 
gérer avec eux, l’obligation de se laver les mains, de se doucher etc …  
Ce n’est pas toujours simple dans nos salles, vous le savez bien.  
Comme promis, j’écrirai à vos Maires en ce sens, en les remerciant d’être depuis 
toujours nos premiers partenaires.  
Nos championnats et donc la vie de nos joueuses et joueurs vont pouvoir reprendre et 
faire perdurer nos relations sportives et sociétales.  
 
Deuxième point : Le Fonds d’Aide aux Clubs par la FFHB 
Je vous avais affirmé le maintien des tarifs fédéraux 2019, ce qui donc compte tenu de 
nos engagements du 15 juin 2019, maintient tous les tarifs de 2019/2020 (vous avez 
reçus le guide financier 2020/2021).  
 
Nouveautés :  

- La Fédération accorde la gratuité pour l’affiliation de 65 euros que tous les clubs 
payent chaque année.  
Ces 65 euros sont perçus par les ligues, mais intégralement reversés à la 
Fédération.  

La Ligue, de ce fait, réduit ses tarifs d’affiliation/réaffiliation de 65 euros. Pour les clubs 
ayant déjà payés leur affiliation, un avoir sera opéré par la comptabilité.  

- Les clubs nationaux ont une ristourne de 500 euros de la N3G ( !...) à la N1F et 
masculine (non VAP).  
Pour être parfaitement correct, nous alignerons pour les N3 Filles sur la même 
règle. C’est légitime. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comme je l’ai souvent dit, la N3F gérée par les Régions, tout comme la N3G, 
permet l’accession à la N2.  
 
Pour l’aide sur les achats, je ne connais pas à ce jour les procédures.  

 
La ligue baissera tous ses engagements des équipes régionales de 40% (ce qui est 
globalement plus que l’aide fédérale), et mettra en plus une formation gratuite à 
disposition des dirigeants.  
Pour info, l’ensemble des ligues et comités participe à l’aide de leurs clubs à la même 
hauteur que l’aide fédérale.  
 
Je reste à votre disposition et vive la reprise.  
 
Bien à vous. Au plaisir sur les Terrains.  
 
 
       
        Jean-Pierre LEPOINTE  

Président de la ligue des Hauts-de-
France 

 
 
 

 

   

 


